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ARTICLE 6

A lalinéa 9, supprimer le mot :

« particuliérement ».

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement vise a supprimer un critére inadapté figurant dans la présente loi, qui pourrait
freiner ’action des policiers municipaux en matiére de protection des batiments publics.
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Exiger que les batiments publics soient « particulieérement » exposés a des risques d’intrusion ou de
dégradation revient a restreindre sans raison 1’'usage d’un outil pourtant essentiel, alors méme que
les atteintes au domaine public se multiplient.

Ainsi, cet ajustement de bon sens a pour objectif de permettre aux policiers municipaux d’agir plus
efficacement dans 1’exercice de leurs missions.
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